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Le permis de louer 
Ce permis s'étend actuellement sur les périmètres des villes de :

Le permis de louer est un dispositif de contrôle du parc locatif privé pour mettre n
aux problématiques de logements dégradés, parfois loués dans de mauvaises
conditions.

Les plus-values de ce mécanisme sont multiples : 

Après un dépôt d'un dossier dans la mairie concernée, il s’agit pour les propriétaires
bailleurs privés, pour une première mise en location ou lors d'un changement de
locataire, d'obtenir l’accord de la Communauté d’agglomération du Boulonnais (CAB)
pour louer le logement. 

La mise en place de ce dispositif permet d'intervenir en amont de la location et de ne
pas devoir attendre une éventuelle plainte du locataire.

Boulogne-sur-Mer ;

Le Portel (étendu à toute la commune à partir du 1er juillet 2024);

Saint-Martin-Boulogne ; 

Outreau (étendu à toute la commune au 2 novembre 2023).

À partir du 1er juillet 2024 : le permis de louer à LE
PORTEL s’applique sur l’INTÉGRALITÉ de la commune

Assurer un logement digne aux locataires 

Lutter contre les marchands de sommeil 

Améliorer le patrimoine et l’attractivité du territoire 

HABITAT

Permis de louer
L'agglomération boulonnaise s'engage dans la lutte contre l'habitat
indigne et insalubre.

.https://www.agglo-boulonnais.fr/a-votre-service/habitat/permis-de-louer?



Pour toute information, merci de contacter la CAB par mail :
permisdelouer@agglo-boulonnais.fr
  ou par tél : 03 21 10 36 36

Actualités Diagnostic de Performance Energétique :
Conformément au Décret N°2020-1610 du 17 décembre 2020,
les Diagnostics de Performance Energétiques (DPE) réalisés
avant le 30 juin 2021 ne seront plus valables après le 31
décembre 2024. Pensez à le refaire pour anticiper les permis
de louer en 2025.

.https://www.agglo-boulonnais.fr/a-votre-service/habitat/permis-de-louer?
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COMMUNAUTÉ
D'AGGLOMÉRATION
DU BOULONNAIS

1, bd du Bassin Napoléon
BP 755
62321 Boulogne-sur-Mer
Tel : 03 21 10 36 36

LETTRE D'INFORMATION

 ARCHIVES  DÉSINSCRIPTION

 (https://www.facebook.com/Com.Agglo.Boulonnais)
 (https://twitter.com/aggloboulonnais)
 (https://www.youtube.com/c/aggloboulogne)
 (http://instagram.com/aggloboulonnais)
 (https://www.linkedin.com/company/communaut%C3%A9-d-
agglom%C3%A9ration-du-boulonnais/)

 NOUS
CONTACTER

Votre courriel:
Saisir une adresse e-mail valide

JE M'INSCRIS

PLAN DU SITE
MARCHÉS PUBLICS
ACCESSIBILITÉ
MENTIONS LÉGALES
PROTECTION DES DONNÉES
OFFRES D'EMPLOI
GESTION DES COOKIES

.https://www.agglo-boulonnais.fr/a-votre-service/habitat/permis-de-louer?
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https://www.agglo-boulonnais.fr/pages-pratiques/plan-du-site
https://www.agglo-boulonnais.fr/votre-agglo/marches-publics
https://www.agglo-boulonnais.fr/pages-pratiques/accessibilite
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https://www.agglo-boulonnais.fr/votre-agglo/nos-offres-demploi-candidature-spontanee
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